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** Au préalable, les cotisations retraite de ces dispositifs étaient prises en charge à hauteur de 90% par l’entreprise. Compte tenu de l’augmentation de cette prise en charge à 

100%, et des aménagement IT et RH nécessaires pour la mettre en œuvre, ces dispositions entreront en vigueur au 01/07/2025 avec entrée dans les dispositifs à compter du 

01/10/2025. 
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